
CONVENTION DE PARTENARIAT 

SPECTACLE CLOUDY PICNIC
CREATION 2018

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

XXXXX 
Forme juridique : Artiste indépendante
Adresse :, Tel-Aviv – Jaffa, Israel 
Numéro de travailleur indépendant : XXXXX
Numéro de licence d’entrepreneur de spectacle : 

Ci-après dénommé XXXXX d’une part,

ET 

Raison sociale : MAZETTE !
Forme juridique : Association loi 1901
Adresse du siège social : 11 rue Haute – 72440 St Michel de Chavaignes – France 
Numéro de licence d'entrepreneur du spectacle : 2-1080664
Tél : 02 43 35 74 53
Numéro de Siret : 790432 546 00014
Code APE : 9001Z
N° TVA intracommunautaire : non assujetti 
Représentée par Alison WLUCZKA, en sa qualité de présidente

,
Ci-après dénommée Mazette d’autre part,

IL EST EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

Michal Svironi s’engage à la création de l’œuvre suivante, pour lequel il s'est assuré le concours de tout le 
personnel nécessaire à la production :
- Titre : Cloudy Picnic
- Conception, mise en scène : XXXXX
- Scénographie : Mazette !
- Distribution : en cours
- Coproductions : en cours

XXXX dispose du droit d’exploitation dans le monde entier du spectacle précédemment cité.

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET
Mazette ! s’engage à concevoir la scénographie du spectacle « Cloudy Picnic » sus-mentionné. 
De son côté, XXXX s’engage à réaliser le spectacle « Cloudy Picnic », dont les premières représentations 
auront lieu le ... à …. 

À cet effet, il est conclu entre les deux parties une convention de partenariat ayant pour objet de définir les 
modalités de toutes les opérations en rapport avec la mise en place de ce spectacle. 

Cie XXXXX THEATRE Association Mazette !



ARTICLE 2 : PRISE D’EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION 
La présente convention prend effet à la date de sa signature, soit le 9 mars 2018; elle durera jusqu’à la 
première du spectacle, soit le xxxxxx. 

ARTICLE 3 : CONDITIONS GÉNÉRALES  
La présente convention n'est en aucune manière constitutive d'une société en participation entre les parties, 
XXXX étant seule responsable des éventuelles pertes ou bénéfices réalisés pour mener à bien le projet, 
objet du présent contrat.

Les deux parties disposent des autorisations nécessaires pour employer du personnel et s’acquitter de leurs 
obligations sociales et fiscales en la matière.

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DE MICHAL SVIRONI
XXXX s’engage à financer la conception de la scénographie à hauteur de XXXX E réglé avant le 31 mars 
2018, sur présentation de facture

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DE MAZETTE
Mazette s’engage à concevoir la scénographie pour la date du 1 mai 2018 

ARTICLE 6 : RESPONSABILITÉ ET ASSURANCES
XXXX et Mazette sont tenus d’assurer leur responsabilité civile ainsi que celle de leurs personnels et de tous 
les objets leur appartenant contre tous les risques.

ARTICLE 7 : PUBLICITÉ ET PROMOTION
Obligations des parties:

Sur les génériques, affiches, matériels de presse et, d’une manière générale, sur tous les documents écrits 
ou enregistrés ayant trait au spectacle, les parties s’engagent à faire figurer les mentions obligatoires selon 
les modalités suivantes :

Spectacle : Cloudy Picnic
Production : Cie XXXX Theatre
Collaboration artistique : Mazette ! / Arnaud Louski-Pane

Lorsque le média le permet, les parties feront apparaître dans leurs moyens de communication :
Le logo des compagnies respectives,
Le lien internet des compagnies respectives,
Notamment sur son site internet et dans les dossiers du projet.

Les parties doivent se transmettre toutes les images et vidéos prises du spectacle.
Dans le cas où un photographe extérieur est appelé, il doit fournir ses photos aux deux compagnies, 
également libres de droit.
Les deux parties sont libres de se servir de ces images et vidéos pour leur promotion, à condition de 
respecter les mentions de crédits demandées par le / les photographes.

ARTICLE 8 : DROITS AFFÉRENTS À LA CREATION
La création de la scénographie, objet de ce présent contrat, n’est pas assujettie au droit d’auteur.
Toutefois, les deux parties attirent l’attention sur le fait que cette collaboration fait pleinement partie du travail 
créatif plastique de Mazette et de ses membres.
En ce sens, Mazette s’autorise explicitement, en tant que compagnie théâtrale, à poursuivre ces recherches 
plastiques au-delà ce cette collaboration scénographique.
De son côté, XXXX est autorisée à utiliser la scénographie créée et la faire évoluer de la manière qui lui 
convient.

ARTICLE 9 : RÉSILIATION DE CONTRAT
Le présent contrat se trouverait suspendu ou annulé de plein droit et sans indemnité d'aucune sorte, dans 
tous les cas reconnus de force majeur. 

Toute annulation du fait de l'une des parties, entraînerait pour la partie défaillante l'obligation de verser à 



l'autre une indemnité calculée en fonction des frais effectivement engagés par cette dernière.

ARTICLE 10 : COMPÉTENCES JURIDIQUES
En cas de litige portant sur l'interprétation ou l'application du présent contrat, les parties conviennent de s'en 
remettre à l'appréciation des tribunaux du Mans, mais seulement après épuisement des voies amiables 
(conciliation, arbitrage, etc.).

Fait à Saint-Michel de Chavaignes, le 09/03/18 en 2 exemplaires originaux.
Faire précéder la signature de la mention manuscrite « Lu et approuvé ». 

Pour XXXX Pour Mazette
Alison Wluczka, Présidente


